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Communauté de Communes de la Région de Suippes
15, place de l’Hôtel de Ville

51600 SUIPPES

     Mme DOLLÉANS au     03 26 63 54 49 ou

franceservices.kd@cc-regiondesuippes.com

   Mme BERTHO au     03 26 70 55 43 ou
franceservices.sb@cc-regiondesuippes.com
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LES PARTENAIRES

Accès personnalisé 

à la santé

LES OFFRES 
DE SERVICES COMPLÉMENTAIRES 

g CDAD (Conseil Départemental d’Accès au Droit ) :

Bons de consultation d’avocat :
•	 Ces	 bons	 sont	 délivrés	 par	 France	 Services	 sur	 présentation	 d’une	

pièce	d’identité	et	avis	d’impôts	sur	le	revenu	(non-imposable)	et	vous	
permettent	 de	 consulter	 gratuitement	 un	 avocat	 avant	 l’engagement	
d’une	procédure	judiciaire.

•	 Les	 bons	 «victimes»	 permettent	 aux	 victimes	 d’infractions	 pénales	
d’obtenir	 la	 même	 prestation	 sans	 condition	 de	 ressources	 mais	
uniquement	sur	présentation	d’une	pièce	d’identité.

Permanences d’avocat :
•	 Vous	 pouvez	 consulter	 un	 avocat	 gratuitement	 avant	 d’engager	 toute	

procédure	 judiciaire	 et	 échanger	 sur	 votre	 dossier.	 Les	 consultations	
confidentielles	 (déplacement	 avocat)	 seront	 réalisées	 sur	 rendez-vous	
auprès	de	France	Services	et	se	dérouleront	une	demi-journée	par	mois	
(le	deuxième	mardi	du	mois	de	14h	à	17h).	

g Défenseur des droits :

Il	 assure	 la	 défense	 des	 droits	 des	 usagers	 des	 services	 publics	 et	
peut	engager	des	règlements	amiables,	 faire	des	recommandations,	
présenter	des	observations	en	justice…
Toute personne physique ou toute personne morale	(une	société,	
une	 association…)	 peut le saisir directement et gratuitement 
lorsqu’elle	:	
•	 Pense	qu’elle	est	discriminée
•	 A	des	difficultés	dans	ses	relations	avec	un	service	public	(Caisse	

d’Allocations	Familiales,	Pôle	Emploi,	retraite,	SNCF,	CPAM…)
•	 Estime	que	les	droits	d’un	enfant	ne	sont	pas	respectés
•	 Constate	 qu’un	 représentant	 de	 l’ordre	 public	 (police,	

gendarmerie,	douane...)	 ou	privé	 (un	agent	de	sécurité…)	n’a	
pas	respecté	les	règles	de	bonne	conduite

•	 Souhaite	être	orientée	ou	protégée	en	tant	que	lanceur	d’alerte
•	 Le	Défenseur	des	droits	traite	vos	réclamations	gratuitement	et	

de	manière	impartiale.

Les permanences sur RDV (dernier	 mardi	 après-midi	 du	 mois) 
d’une durée de 30 minutes sont confidentielles et gratuites.

Renseignements et prise de rendez-vous au 03 26 63 54 49 ou 03 26 70 55 43

Un service
de la Communauté de Communes 

de la Région de Suippes

Famille et solidarité
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Projet de béguinage

À Suippes, un habitat innovant au service des seniors

Illustration : Louise Le Marc’Hadour - Adélaïde
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La solidarité 

au cœur de notre territoire

Dans un territoire rural comme celui de la Communauté de Communes 
de la Région de Suippes, la solidarité est bien plus qu’un principe : elle 
constitue un engagement concret au service des habitants. Elle se traduit 
par des actions quotidiennes, des services de proximité et des projets 
structurants qui accompagnent chacun à chaque étape de la vie. À travers 
ce numéro spécial des Échos de l’Interco, nous avons souhaité mettre en 
lumière ces initiatives qui renforcent le lien social, facilitent l’accès aux 
services et participent à la qualité de vie sur l’ensemble de notre territoire. 
 
Accompagner les familles, soutenir la parentalité, favoriser 
l’épanouissement des enfants et des jeunes, répondre aux besoins des 
personnes âgées ou encore améliorer l’accès à la santé : ces enjeux 
sont au cœur des politiques publiques menées par la Communauté 
de Communes et ses partenaires. Dans ce magazine, vous découvrirez 
notamment les actions du Relais Petite Enfance, qui accompagne 
les familles et les professionnels de la petite enfance, ou encore 
la Convention Territoriale Globale, qui permet de structurer et de 
renforcer les services dédiés aux familles à l’échelle du territoire. 
 
La solidarité se construit également grâce à l’engagement de 
nombreux acteurs locaux. Les associations, les bénévoles, les 
professionnels de l’aide à domicile ou encore les structures 
d’accompagnement jouent un rôle essentiel dans la vie quotidienne 
des habitants. Les actions menées par les associations Familles 
Rurales, l’ADMR ou le réseau solidaire illustrent parfaitement cette 
mobilisation collective au service des personnes et des familles, 
notamment dans l’accompagnement des publics fragiles ou isolés. 
 
Face au vieillissement de la population, la Communauté de 
Communes porte également une attention particulière aux 
besoins des seniors. Les dispositifs d’accompagnement proposés 
par Infos Seniors Marne, les initiatives favorisant le lien social et 
la prévention ou encore les actions menées dans le cadre de la 
démarche « Communauté Amie des Aînés » témoignent de cette 
volonté de permettre à chacun de bien vieillir sur notre territoire. 

10-31-1245
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Ce produit est issu de
forêts gérées
durablement

www.pefc-france.org

 
Parmi les projets structurants présentés dans ce numéro, le futur béguinage 
de Suippes illustre cette ambition. Ce projet innovant proposera des logements 
adaptés aux seniors autonomes, organisés autour d’espaces communs favorisant 
les échanges et l’entraide. Pensé comme une alternative entre le logement 
individuel et l’établissement médicalisé, il permettra à ses habitants de conserver 
leur autonomie tout en bénéficiant d’un cadre de vie convivial et sécurisé. 
 
La santé constitue également un enjeu majeur pour notre territoire. La présence de la 
maison de santé pluridisciplinaire, les actions menées dans le cadre du Contrat Local 
de Santé, ou encore les initiatives favorisant le sport et le bien-être témoignent d’une 
approche globale visant à améliorer l’accès aux soins et à promouvoir la prévention. 
 
Mais au-delà des dispositifs et des projets, la solidarité repose avant 
tout sur l’engagement des femmes et des hommes qui font vivre notre 
territoire. Agents des services publics, professionnels de santé, travailleurs 
sociaux, bénévoles associatifs ou simples citoyens : chacun contribue, à sa 
manière, à renforcer la cohésion et l’entraide au sein de nos communes. 
 
À travers ce numéro spécial, nous avons souhaité valoriser ces initiatives, donner 
la parole aux acteurs qui les portent et mieux faire connaître les services existants. 
Nous espérons que cette édition permettra à chacun de découvrir les ressources 
disponibles près de chez lui et de mesurer la richesse des actions menées au quotidien. 

 

Parce que la solidarité est une valeur fondamentale et un 
moteur d’actions collectives, continuons ensemble à construire 
un territoire attentif, solidaire et tourné vers l’avenir.

« 

« 
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Le Relais Petite Enfance Les bébés trotteurs : 

8 ans au service des familles et des professionnels

Un nouvel espace enfants-parents 

ouvre sur le territoire

Le RPE est un service gratuit destiné aux 
assistants maternels, assistants parentaux 
(gardes à domicile), parents, futurs parents 
et enfants accueillis. Il constitue un lieu 
d’accueil, d’information, de rencontres et 
d’échanges autour des modes d’accueil de 
la petite enfance.

Ses missions principales :

n informer les familles sur les modes 
d’accueil et faciliter la mise en relation 
avec les professionnels.
n accompagner parents et professionnels 
sur les questions liées au droit du travail.
n favoriser les échanges de pratiques 
et la professionnalisation des assistants 
maternels.
n proposer des ateliers d’éveil pour les 
enfants et des temps d’animation.

Une animatrice dédiée :

Depuis l’ouverture, Audrey Montel Saint 
Paul, éducatrice de jeunes enfants, anime 
le RPE et accompagne les familles et 
professionnels dans leurs démarches.

Accueil du public :
n Lundi : 8h30 – 12h
n Mardi : 13h30 – 17h
n Jeudi : 13h – 18h (17h – 18h sur rendez-vous)
n Vendredi : 13h30 – 17h
📍Lieu : 15 place de l’Hôtel de Ville à Suippes 
(Communauté de Communes).

Ateliers d’éveil :

n Mardi et vendredi : 
Centre culturel et associatif Jean Huguin à 
Suippes
n 1er jeudi du mois : 
Saint-Rémy-sur-Bussy (mairie)
n 3ème jeudi du mois : 
Sommepy-Tahure (service périscolaire)
Les parents peuvent également participer 
ponctuellement à ces temps d’animation.

Un secteur qui recrute :

Le métier d’assistant maternel connaît une 
demande, avec de nombreux départs à la 
retraite attendus d’ici 2030.

Le RPE en chiffres (au 31 décembre 2025) :

8 ans d’activité

129 assistantes maternelles accompagnées

441 familles informées

2 875 contacts

687 ateliers d’éveil

9 645 participations

Au 1er janvier 2026, 51 assistantes maternelles 
agréées sont présentes sur le territoire.

Audrey Montel Saint Paul, 
animatrice du Relais Petite Enfance 

au 03 26 63 54 50 
rpe@cc-regiondesuippes.com
      / Relais-Petite-Enfance-Les-bébés-trotteurs
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Le Relais Petite Enfance (RPE) « Les Bébés Trotteurs », anciennement Relais Assistants 
Maternels (RAM), a ouvert en février 2018 sur le territoire de la Communauté de Communes 
de la Région de Suippes.

Cet espace a été pensé comme un lieu 
convivial et bienveillant, favorisant les 
jeux, les rencontres et les échanges 
entre les enfants et les adultes qui les 
accompagnent.

Un lieu pour les jeunes enfants et leurs 
accompagnants

L’espace est ouvert aux enfants de 0 à 
6 ans, dès la naissance, accompagnés 
de leur parent ou d’un adulte référent 
(grand-parent, proche, etc.).

Ce temps d’accueil permet aux enfants 
de jouer, explorer et rencontrer d’autres 
enfants, tout en offrant aux parents un 
moment privilégié pour partager leurs 
expériences, discuter et créer du lien.

Des temps d’accueil réguliers

Les familles peuvent profiter de cet espace 
de 9h à 12h, selon un rythme alterné :

n Un mercredi sur deux
n Un jeudi sur deux

Les séances se déroulent hors vacances 
scolaires.

Un lieu accessible au cœur de Suippes

Les rencontres auront lieu dans la salle 
d’animation du Relais Petite Enfance “Les 
bébés trotteurs”, située au 1er étage du 
Centre culturel et associatif Jean Huguin,
9 rue Saint-Cloud à Suippes.

Ce nouveau service s’inscrit dans la 
volonté de la Communauté de Communes 
de soutenir les familles et de favoriser 
les moments de partage entre parents et 
enfants sur le territoire.

Depuis le mercredi 8 avril 2026, la Communauté de Communes de la Région de 
Suippes propose aux familles un nouveau lieu d’accueil et de partage : un espace 
enfants / parents dédié aux tout-petits et à leurs accompagnants.

Salle d’animation du Relais Petite Enfance 
Les Bébés Trotteurs



Aider les familles 
à concilier vie 
professionnelle, 
vie familiale et vie 
sociale

Soutenir la 
parentalité et 
favoriser les 
relations parents-
enfants

Renforcer les 
services à 
destination des 
jeunes

Faciliter l’accès 
à la culture et 
encourager la 
participation des 
habitants

Lutter contre les 
inégalités sociales 
et favoriser l’accès 
aux droits

Améliorer l’accès 
aux services sur 
l’ensemble du 
territoire

Mesurer l’impact des 
actions et ajuster les 
dispositifs en fonction 
de l’évolution des 
besoins

P6P6

f
a
m

i
l
l
e

 
e

t
 
s
o

l
i
d
a
r
i
t
é

f
a
m

i
l
l
e

 
e

t
 
s
o

l
i
d
a
r
i
t
é

P7

La Convention Territoriale Globale 2025 - 2029  : 

Une dynamique collective au service des familles

Engagée aux côtés de la Caf de la Marne, la Communauté de Communes de la Région 
de SUIPPES a mis en place, entre 2021 et 2024, une Convention Territoriale Globale 
(CTG). Ce contrat de partenariat vise à structurer et développer les services proposés 
sur l’ensemble du territoire, en réponse aux besoins des habitants.

Au regard de la dynamique engagée et des projets menés lors de cette première période, 
la CTG a été renouvelée pour cinq ans, couvrant la période 2025-2029. Aux côtés de la 
Communauté de Communes, des 16 communes qui la composent et de la CAF, de nou-
veaux partenaires rejoignent la démarche : la Mutualité Sociale Agricole et l’Agence 
Régionale de Santé Grand Est. Une collaboration élargie qui vient renforcer l’ambition 
collective en faveur des solidarités familiales et sociales.

Des objectifs clairs, construits à partir 
du terrain

Élaborée à partir d’un diagnostic partagé et en concertation avec les acteurs locaux, la 
CTG s’articule autour de plusieurs priorités :

n identifier, sur cinq ans, les besoins majeurs des familles ;
n consolider les actions existantes et en développer de nouvelles ;
n suivre la mise en œuvre du plan d’action et en évaluer les effets à l’échelle locale.

De nombreux partenaires participent activement à cette dynamique : le service jeu-
nesse de la Ville de Suippes, les services périscolaires et accueils collectifs de mineurs 
de Familles Rurales, le multi-accueil « Grenadine et Menthe à l’eau », les profession-
nels de l’Espace Infiniment Bien, la Circonscription de la Solidarité Départementale 
de Sainte-Menehould, la médiathèque ainsi que l’Espace de Vie Sociale « Comme à 
la maison ».
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Grâce à ces rencontres et à cette coopération pluripartenariale, le territoire renforce sa 
cohésion de travail. Les projets se diversifient et s’enrichissent, avec pour objectif : ré-
pondre au plus près aux besoins des familles et des habitants de la Région de Suippes.

Sept axes pour les cinq années à venir

Parmi les actions engagées ou reconduites figurent notamment l’ouverture d’un espace 
enfants-parents, l’organisation de la troisième édition du Mois de la parentalité, le 
développement des activités au sein de l’Espace de Vie Sociale « Comme à la Maison » 
de Familles Rurales, ainsi que la poursuite d’initiatives sportives telles que le tournoi 
de futsal, organisé par le Vie Sportive de Suippes. Coordinatrice CTG

Audrey Montel Saint Paul, 
03 26 63 54 50 
rpe@cc-regiondesuippes.com
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Sur le territoire de la Communauté de Communes de la Région de Suippes, le réseau 
Familles Rurales joue un rôle essentiel dans la vie quotidienne des habitants. 

Présentes dans plusieurs communes, ces associations œuvrent pour soutenir les fa-
milles, développer les services de proximité et renforcer le lien social en milieu rural.

Leurs actions couvrent de nombreux domaines : petite enfance, jeunesse, accompa-
gnement des familles, activités périscolaires, loisirs, solidarité ou encore services à la 
personne. À travers l’organisation d’accueils de loisirs, de mercredis récréatifs, d’ani-
mations locales ou d’actions intergénérationnelles, elles participent activement à la 
dynamique et à l’attractivité du territoire. 

Le Groupement Familles Rurales de la Région de Suippes coordonne également plu-
sieurs services destinés aux familles, comme les accueils périscolaires, les activités 
pour enfants et les accueils de loisirs, permettant ainsi aux parents de concilier vie 
familiale et vie professionnelle. 

Grâce à l’engagement de nombreux bénévoles et professionnels, Familles Rurales 
contribue à rompre l’isolement, favoriser les rencontres et améliorer la qualité de vie 
dans les villages de la Région de Suippes.

Rencontre avec Elodie Mirandel

Coordinatrice de l’Espace de Vie Social

«Comme à la maison»  à Suippes 
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Quel est le rôle de l’Espace de 
Vie Social « Comme à la maison 
» et quels types de publics ac-
compagnez-vous aujourd’hui ?

Comme le définit la CAF, un 
Espace de Vie Sociale est une 
structure de proximité ouverte 
à tous les publics, notamment 
aux familles, aux enfants et 
aux jeunes. Il a pour objec-
tif de développer des actions 
collectives favorisant les liens 
sociaux, les solidarités de voi-
sinage et l’implication des 
habitants dans la vie locale. 

À l’Espace de Vie Sociale « 
Comme à la maison », dif-
férentes actions sont pro-
posées pour répondre aux 
besoins du territoire. La 
structure soutient égale-
ment la vie associative dans 
le cadre du label Guid’Asso. 

Des activités sont organisées 
pour les familles, comme le 
café des parents, des ateliers 
cuisine et des ateliers créatifs, 
ainsi que des temps d’échange 
comme le cycle « Sans tabou ». 
Les jeunes de 11 à 25 ans peuvent 
se retrouver chaque mercredi 
dans l’Espace Jeunesse ou lors 
de soirées dédiées. Des actions 
sont également proposées aux 
seniors et aux publics intergé-
nérationnels, avec des ateliers 
culinaires, des après-midis 
jeux et des ateliers créatifs. 

« Comme à la maison » se veut 
avant tout un lieu de rencontre 
et de partage, où chacun peut 
participer, proposer des idées 
et s’impliquer dans la vie col-
lective.
 
Quelles sont les principales dif-
ficultés ou attentes des familles 
du territoire, notamment en ma-
tière de solidarité, d’accompa-
gnement et de lien social ?

Les échanges avec les habi-
tants, confirmés par le dia-
gnostic de territoire et le tra-
vail mené dans le cadre de la 
Convention Territoriale Glo-
bale, montrent un besoin réel 
de lien social. Les habitants re-
cherchent des moments convi-
viaux pour échanger, partager 
et rompre l’isolement, tandis 
que les jeunes souhaitent dis-
poser d’un espace pour s’expri-
mer et proposer des projets. 

Les difficultés de déplacement 
constituent également un frein. 
Pour y répondre, un service de 
mobilité solidaire a été mis 
en place avec Familles Ru-
rales Fédération de la Marne 
: des conducteurs bénévoles 
accompagnent les habitants 
dans leurs déplacements. 

De nouveaux bénévoles sont 
aujourd’hui recherchés pour 
renforcer cette initiative soli-
daire.

Comment vos actions contri-
buent-elles à renforcer l’inclu-
sion et la cohésion sociale au 
sein de la commune et de l’in-
tercommunalité ?

Nos activités rassemblent 
toutes les générations : en-
fants, familles, jeunes, seniors 
et habitants parfois isolés. 
Jeux, ateliers culinaires ou 
créatifs et moments d’échange 
permettent à chacun de par-
ticiper, partager et apprendre 
des autres, tout en renfor-
çant les liens entre habitants 
et associations du territoire. 

Nous souhaitons aujourd’hui 
encourager l’engagement 
bénévole : accompagnement 
des jeunes à l’Espace jeu-
nesse, animation d’ateliers 
culinaires ou créatifs, ou par-
ticipation à la mobilité soli-
daire pour aider les habitants 
dans leurs déplacements. 

À l’Espace de Vie Sociale 
«Comme à la maison», chacun 
peut s’impliquer et contribuer 
à renforcer la solidarité et la 
convivialité sur le territoire.

 

Elodie Mirandel 
Chargée de territoire 
Suippes-Mourmelon 

alentours

En tant qu’aide-soignante 
à domicile, je constate que de 
nombreuses familles font face 
à plusieurs difficultés au quo-
tidien. Les personnes âgées 
ou dépendantes peuvent être 
isolées, et les aidants fami-
liaux – enfants, conjoints – se 
retrouvent souvent très fati-
gués, entre travail, vie per-
sonnelle et accompagnement 
d’un proche. Beaucoup ont 
besoin de soutien, de relais et 
d’informations sur les aides 
disponibles.

Notre présence à domicile ne 
se limite pas aux soins : elle 
permet également d’apporter 
écoute, accompagnement et 
lien social. Au-delà des activi-
tés proposées à l’Espace de Vie 
Sociale, Familles Rurales agit 
ainsi pour l’ensemble de la 
population, avec des services 
d’aide à domicile et des temps 
conviviaux comme Moment 
Part’Âgé, proposé une fois par 
trimestre, pour maintenir le 
lien social et rompre l’isole-
ment des habitants. 

Témoignage de Lucie, 
aide-soignante à domicile du 

Service Aide à Domicile

Familles Rurales – Saint-Hilaire, Jonchery et Souain 
Présidente : Sandra Delanery 
Email : famillesrurales.shjs@gmail.com 
Téléphone : 03 26 64 37 01

Familles Rurales – La Cheppe / Bussy 
Présidente : Marie-Thérèse Duval 
Email : fruraleslacheppebussy@gmail.com 
Téléphone : 06 18 94 09 39

Familles Rurales – Cuperly / Vadenay 
Présidente : Séverine Francart 
Email : severine.francart@wanadoo.fr 
Téléphone : 06 60 88 41 17

Familles Rurales – La Tourbe 
Présidente : Marie-Laure Ocana 
Email : famillesruralestourbe@laposte.net 
Téléphone : 06 86 37 85 00

Familles Rurales – Saint-Rémy / La Croix / Tilloy 
Présidente : Elodie Heitz 
Email : elodody1451@gmail.com 
Téléphone : 06 80 47 85 99

Familles Rurales – De la Py (Sommepy-Tahure) 
Présidente : Maud Giot 
Email : lescrocoscroustillants@orange.fr 
Téléphone : 06 74 10 80 59

Familles Rurales de Somme-Suippe 
Présidente : Florence Chatelain 
Email : famillesruralessommesuippe@gmail.com 
Téléphone : 06 75 66 23 79

Familles Rurales – Association de territoire 
entre Suippe et Vesle 
Présidente : Danielle Hautecoeur 
Email : s.hautecoeur@orange.fr 
Téléphone : 03 26 64 54 80

Groupement Familles Rurales 
de la Région de Suippes 
Directrice : Lise Varoquier 
Email : touchatous@yahoo.fr 
Téléphone : 06 47 95 19 21

EVS « Comme à la maison » 
Chargée de territoire et coordinatrice : Mme Mirandel 
Email : evs.commealamaison@famillesrurales.org 
Téléphone : 06 77 43 69 34

Les structures «Familles Rurales» sur le territoire de la Région de Suippes

« 

« 
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L’ADMR, 

un service de proximité au coeur de la Région de Suippes

A
D
M

R

Acteur majeur de l’aide à domicile en milieu rural, l’ADMR joue un rôle essentiel dans 
l’accompagnement des habitants de la Région de Suippes. À travers ses services, l’asso-
ciation intervient au quotidien auprès des familles, des personnes âgées et des personnes 
en situation de handicap afin de favoriser le maintien à domicile et préserver le lien social.

Sur le territoire, l’ADMR La Noblette – La Py – La Vesle, dont le siège est situé à La Cheppe, 
propose une large gamme de services de proximité : aide à domicile, accompagnement 
des familles, garde d’enfants, ménage, repassage ou encore portage de repas. L’associa-
tion intervient dans plusieurs communes de la communauté de communes, apportant un 
soutien précieux aux habitants dans leur vie quotidienne. 

À Sommepy-Tahure, l’ADMR Résidence Saint-Martin accueille quant à elle des personnes 
âgées autonomes au sein d’une résidence conviviale favorisant l’indépendance et la vie 
sociale. En complément de l’hébergement, des services à domicile et des animations col-
lectives sont proposés afin d’accompagner les résidents et de maintenir une dynamique 
de vie locale. 

Grâce à l’engagement de ses bénévoles et de ses professionnels, l’ADMR contribue active-
ment à la solidarité et à la qualité de vie sur le territoire de la Région de Suippes.
 

Le Réseau solidaire est une structure lo-
cale d’entraide qui organise une aide ali-
mentaire destinée aux personnes en diffi-
culté sur le territoire de la Communauté 
de Communes de la Région de Suippes.

L’association fonctionne grâce à l’engage-
ment de bénévoles et à des partenariats 
avec les services sociaux et les acteurs 
locaux. Son objectif est de répondre aux 
situations de précarité alimentaire tout en 
maintenant un accompagnement social 
des bénéficiaires.

Missions principales

Le Réseau solidaire assure plusieurs 
actions :

n distribution de colis alimentaires

n soutien aux personnes en situation de 
précarité

n orientation vers les services sociaux 
compétents

n participation à la solidarité locale

Les denrées distribuées proviennent gé-
néralement de collectes alimentaires, de 
dons ou de partenariats avec des orga-
nismes d’aide.

Accès à l’aide alimentaire

L’aide n’est pas attribuée directement 
sans accompagnement social. Les bénéfi-
ciaires doivent être orientés par des struc-
tures sociales.

Les dossiers sont étudiés par :

n Infos Seniors Marne pour les personnes 
de plus de 60 ans

n la Circonscription départementale (ser-
vices sociaux du Département)

n France Services, qui peut accompagner 
les démarches administratives et orien-
ter les habitants vers les dispositifs d’aide 
adaptés. 

Cette procédure permet de garantir que 
l’aide alimentaire est attribuée aux per-
sonnes qui en ont réellement besoin.

Le Réseau solidaire 

et l’aide alimentaire 

à Suippes
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Infos Seniors Marne
03 26 63 54 47

Circonscription départementale
03 26 60 85 09

France Services
03 26 63 54  49 / 03 26 70 55 43

ADMR La Noblette - La Py - La Vesle 
Président : Jean-Louis CRITON 
Email : ojlcriton@yahoo.fr 
Téléphone : 03 26 70 61 22

ADMR Résidence Saint Martin 
Présidente : Marie-Françoise THIEBAULT 
Email : marie-francois.thiebault@wanadoo.fr 
Téléphone : 06 83 34 55 57

Les ADMR de la Région de Suippes
Réseau solidaire 

Centre Culturel et Associatif Jean Huguin à Suippes
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Infos Seniors Marne : 

un service d’accompagnement pour les aînés

Une démarche pour un territoire 

« Communauté Amie des Aînés »

Un accompagnement personnalisé 
et gratuit

Le service Infos Seniors Marne s’adresse aux 
personnes de 60 ans et plus, ainsi qu’à leurs 
proches ou aidants. L’accueil est gratuit et 
ouvert à tous, avec pour objectif d’informer, 
orienter et accompagner les habitants dans 
leurs démarches.

Les professionnels peuvent notamment 
vous aider pour :

n l’ouverture de droits et les démarches ad-
ministratives
n les dossiers d’entrée en établissement 
(maison de retraite, résidence autonomie…)

n les demandes d’Aide Personnalisée à 
l’Autonomie (APA)
n l’organisation du maintien à domicile
n l’orientation vers les services et structures 
adaptées

Les permanences sont assurées par 
Madame Floriana Buisson, qui reçoit les 
usagers uniquement sur rendez-vous.

Des actions collectives pour bien vieillir 
 
Au-delà de l’accompagnement indivi-
duel, Infos Seniors Marne propose éga-
lement des actions collectives desti-
nées aux personnes de 60 ans et plus. 
 

Ces initiatives sont organisées en lien avec 
le Contrat Local de Santé et la démarche 
CADA – Communauté Amie des Aînés, en-
gagée sur le territoire de la Communauté 
de Communes de la Région de Suippes. 
 

Différents ateliers, rencontres et ani-
mations sont proposés tout au long de 
l’année afin de favoriser le bien-être, la 
prévention et le maintien du lien social. 
 

Ces actions sont annoncées dans le journal 
intercommunal “Les Échos de l’Interco” ain-
si que dans l’Agenda du territoire. N’hésitez 
pas à vous renseigner si vous ne les recevez 
pas dans votre boîte aux lettres.

Situé au 15 place de l’Hôtel de Ville à Suippes, le service Infos Seniors Marne accom-
pagne les habitants du territoire dans leurs démarches liées au vieillissement et à la perte 
d’autonomie. Anciennement connu sous le nom de CLIC (Centre Local d’Information et de 
Coordination), ce dispositif départemental constitue un point d’information et d’orienta-
tion pour les personnes âgées et leurs proches.

I

n

f

o

s Infos Seniors Marne- Floriana BUISSON
03 26 63 54 47

clic@cc-regiondesuippes.com

Horaires d’accueil à Suippes:

Lundi : 13h30 - 17h00 | Mardi : 9h30 - 12h00 
Jeudi : 9h30 - 12h00 | Vendredi : 13h30 - 17h00 
Fermé le mercredi.

Renseignements 
sur les actions collectives

Isabelle PERSON
Contrat Local de Santé
03 26 63 55 46
cls@cc-regiondesuippes.com

La collectivité s’est engagée depuis septembre 2025 dans la démarche 
CADA : « Communauté Amie des Ainés » qui vise à améliorer la qualité de 
vie des personnes âgées tout en favorisant leur participation à la vie locale

Des habitants au cœur de la réflexion

La première étape a consisté à orga-
niser une réunion de sensibilisation le 
13 octobre 2025, réunissant seniors, 
élus et agents de la collectivité. Ce 
temps d’échange a permis de présen-
ter la démarche et de rappeler l’impor-
tance d’impliquer les habitants dans la 
construction des politiques publiques. 
 
Une question a notamment animé les dé-
bats : « À quel âge devient-on vieux ? » 
Pour les participants, la réponse est claire: 
«il n’y a pas d’âge précis». Le vieillisse-
ment dépend avant tout de l’état de san-
té, du lien social et du regard porté par la 
société.

Des rencontres pour recueillir la parole 
des seniors

Plusieurs audits participatifs ont ensuite 
été organisés à Souain, Saint-Rémy-sur-
Bussy et Suippes, rassemblant à chaque 
fois une vingtaine de participants.

Ces échanges ont permis d’aborder diffé-
rents sujets essentiels du quotidien :

n le logement,
n les transports et la mobilité,
n l’accès à l’information,
n le lien social et la solidarité,
n les services, les soins et l’autonomie.

Un questionnaire en ligne a également 
permis de recueillir l’avis de personnes 
n’ayant pu participer aux rencontres.

Construire ensemble le territoire de demain

Un audit technique réunissant partenaires 
et professionnels du territoire s’est tenu le 
27 novembre 2025, afin d’identifier les ac-
tions existantes, les besoins non couverts 
et les pistes d’amélioration.

Plusieurs idées ont émergé, comme :
n la création d’une instance représentant 
les aînés à l’échelle intercommunale,
n la mise en place de référents CADA 
bénévoles dans les communes,
n l’identification des personnes âgées iso-
lées,
n ou encore la création d’initiatives favo-
risant les rencontres, comme un repair-
café ou un troc-services.

À RETENIR :

La Journée des seniors mercredi 6 mai 
2026 de 9H30 à 17H à Suippes
n Présentation de la démarche 
et des futures actions
n Débat théâtral « Cie Entrée de Jeu »
n Repas convivial
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Réunion de sensibilisation le 13 octobre 2025
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Le béguinage, un projet structurant à destination 

des seniors de la Région de Suippes

La Communauté de Communes de la Région de Suippes renforce son engagement en 
faveur des seniors et souhaite proposer en 2028 un  ensemble de logements indépendants 
organisés autour d’espaces communs favorisant la convivialité et l’entraide, tout en 
permettant de préserver l’autonomie de chacun des futurs habitants. 

Bien vieillir sur le territoire : une priorité pour la Communauté de Communes

Le vieillissement de la population constitue l’un des grands défis des vingt prochaines 
années. L’allongement de l’espérance de vie et l’évolution des modes de vie conduisent 
à une augmentation du nombre de seniors, souvent confrontées à des situations d’isole-
ment ou de solitude, particulièrement en milieu rural.
Face à ce défi, la Communauté de Communes de la Région de Suippes et ses partenaires 
(commune de Suippes, Etat, Région, Département) se sont en effet engagés de longue 
date dans l’amélioration de la qualité de vie et du parcours résidentiel des seniors avec 
notamment la présence de : 

n L’EHPAD Pierre Simon à Suippes, qui fait 
l’objet d’une rénovation complète depuis 
2024 ;
n La maison de santé pluridisciplinaire à 
Suippes ;
n Le CLIC des Sources remplacé par Infos 
Seniors Marne en 2026 ;
n L’Opération programmée d’améliora-
tion de l’Habitat (OPAH) remplacée en 
2026 par le Pacte territorial France Renov’ ;
n La démarche de labellisation Commu-
nauté Amie des Aînés (CADA) engagée 
depuis juillet 2025.

Aussi, la Communauté de Communes 
élabore depuis 2024 son Contrat Local de 
Santé pour réduire les inégalités sociales 
et territoriales de santé et améliorer la 
santé pour tous les habitants dont le pu-
blic senior.

Béguinage et EHPAD, quelle différence ?
 
Contrairement à un EHPAD, il ne s’agit 
pas d’un établissement médicalisé et il 
ne propose pas de prise en charge médi-
cale permanente. Le béguinage est un 
ensemble de logements indépendants 
destinés à des seniors autonomes, qui 
souhaitent vivre dans un cadre sécurisé et 
convivial, tout en conservant leur liberté 
et leur mode de vie.

Peut-on déjà s’inscrire au béguinage ?

En tant que senior et habitant du terri-
toire, il vous est déjà possible de vous 
inscrire pour manifester votre intérêt à re-
joindre le béguinage. Cette inscription ne 
vaut toutefois pas réservation définitive 
ni garantie d’attribution d’un logement, 
le projet étant actuellement en cours de 
réalisation et non encore livré. 
Inscription : 03 26 70 55 46
i.person@cc-regiondesuippes.com

Quel sera le montant des loyers ?

Le béguinage proposera des logements 
à loyers modérés, afin de rester acces-
sibles au plus grand nombre et en par-
ticulier aux seniors disposant de revenus 
modestes. Les loyers pourront être com-
plétés par des aides au logement selon 
la situation des résidents.

LE BÉGUINAGE EN 3 QUESTIONS

Illustration : Louise Le Marc’Hadour - Adélaïde
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Un projet inscrit dans le projet urbain de revitalisation du centre-bourg de Suippes

Pour proposer à ses habitants une alternative intermédiaire entre le domicile classique 
diffus et la structure médicalisée qu’est l’EHPAD, la Communauté de Communes a réali-
sé en 2021-2022 avec le cabinet Béguinage & Compagnie, une étude d’opportunité pour 
qualifier et quantifier les besoins en logements seniors. La mobilisation particulière-
ment importante d’habitants et de partenaires dans la démarche a permis d’identifier 
un besoin de 15 logements dédiés prioritairement aux personnes modestes.

La réalisation en 2022-2023 d’une étude de revitalisation du centre-bourg, en parte-
nariat avec l’Établissement Public Foncier de Grand Est (EPFGE), a priorisé le site d’im-
plantation du futur béguinage au cœur de Suippes, dans une logique de sobriété fon-
cière par la reconversion d’une friche. 

En proximité directe des principaux équipements du centre-ville, le site permettra une 
desserte facile de la maison de santé, de la pharmacie, des commerces alimentaires, 
des sites culturels et des services publics.

Un habitat pour vivre-ensemble tout en restant chez soi

Le projet de béguinage répond à plusieurs enjeux prioritaires : lutte contre l’isole-
ment et lien social, maintien de l’autonomie, santé et prévention.

Il proposera 14 logements individuels (T1, T2 et T3) adaptés aux seniors, complétés 
par 3 logements pour d’autres publics, ainsi que des espaces partagés ouverts sur la 
vie locale. 

Les espaces communs (salle de vie, bureau polyvalent, grand jardin partagé, chambre 
réservé aux proches des résidents) favoriseront les activités collectives, l’accueil d’as-
sociations et des partenariats avec les acteurs médico-sociaux, dans une logique 
intergénérationnelle et d’ouverture sur le territoire. 

Le projet intègre par ailleurs une forte exigence environnementale : réhabilitation du 
bâti historique et patrimoniale du site, construction neuve par l’utilisation de maté-
riaux durables à haute performance énergétique, végétalisation importante et ges-
tion intégrée des eaux pluviales.

Depuis 2024, un projet bien engagé et pensé par ses futurs habitants

En 2024, la Communauté de Communes de la Région de Suippes et la commune de 
Suippes ont ainsi conventionné avec l’EPFGE afin d’assurer l’acquisition et le portage 
du foncier nécessaire au projet. L’établissement public intervient en effet pour aider 
les collectivités à maîtriser le foncier stratégique : il peut acheter des terrains ou des 
bâtiments, en assurer le portage temporaire et préparer leur reconversion avant de 
les rétrocéder à la collectivité lorsque le projet est prêt à être réalisé. La Comunauté 
de Communes assurera ensuite la construction et l’exploitation du futur béguinage.

Le projet s’est également construit en associant largement les habitants et les futurs 
usagers. Depuis début 2025, une démarche d’Assistance à Maîtrise d’Usage (AMU) 
a ainsi été conduite par le cabinet Béguinage & Compagnie, mobilisant notamment 
les seniors intéressés, afin de définir les attentes en matière de logements, d’espaces 
partagés et de fonctionnement du lieu de vie. En coordination avec cette démarche 
participative, le programme architectural du futur béguinage a été élaboré au pre-
mier semestre 2025. 

Depuis début 2026, la Communauté de Communes a mandaté le groupement coordon-
né par Depeyre Morand Architectures pour la conception du projet. Le cabinet «Une 
Fabrique de la Ville» accompagne la CCRS en tant qu’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage.

Le lancement des travaux est prévu pour la fin d’année 2026 pour une livraison au 
premier semestre 2028. Le coût prévisionnel du projet de béguinage (études, réhabi-
litation, construction, équipements) est de 5 200 000 euros H.T.

D’IMPORTANTS PARTENARIATS

Le projet bénéficie déjà du soutien de l’Union Européenne, de la Région Grand Est 
et de l’Établissement Public Foncier de Grand Est (EPGE). L’Etat, le Département 
de la Marne, l’Agence de l’Eau Seine-Normandie ainsi que différentes caisses 
de retraites pourraient aussi accompagner le projet. 

Emplacement du projet de Béguinage
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5 logements T2
(Construction neuve)

Le projet en détail

Les espaces communs

La grande halle existante est réhabilitée en 
espace collectif généreux, partagé entre 
les résidents et pouvant accueillir occa-
sionnellement des activités intergénéra-
tionnelles en lien avec d’autres institutions 
et associations locales. Elle accueille aussi 
un petit studio pour accueillir les proches 
(amis, famille) des futurs habitants. Un bu-
reau polyvalent est prévu pour accueillir 
divers intervenants (professionnels de san-
té, associations, ...).

Les logements

Tous les logements du béguinage seront 
indépendants pour préserver l’autonomie 
des habitants tout en offrant un haut ni-
veau de confort et d’ergonomie. 

Lumineux et fonctionnels, ils intègreront 
notamment un système de domotique fa-
vorisant la prévention et la sécurité au quo-
tidien. Les logements seront conçus pour 
être économe en énergie afin de réduire les 
charges des futurs habitants. notamment 
un système de domotique favorisant la 
prévention et la sécurité au quotidien. 

3 logements T2
(Construction neuve)

Espace commun
(Chambre pour les proches, bureau 
polyvalent et grande salle de convivialité 
avec cuisine et terrasse ouvert sur le jardin,
réhabilitation de l’existant)

1 logement T1 et 2 logements T2
(Réhabilitation de l’existant)

3 logements T3 en duplex
(Construction neuve)

1 logement T1 et 2 logements T2
(Réhabilitation de l’existant)

Grand jardin central
Verger, jardin médicinal et
potager partagé

Les espaces extérieurs

Afin d’ouvrir le béguinage sur le  quartier et plus largement sur le cœur historique de 
Suippes, plusieurs entrées sont prévues (rue du Tripot, rue Jean-Baptiste Martin, rue Saint-
Sebastien). L’enceinte du béguinage est réservée aux piétons. Les habitants disposeront de 
places de stationnement réservé sur la rue du Tripot et sur le parking du 10 mai 1940. 

Un grand jardin collectif central sera aménagé avec différents espaces, créant des am-
biances différentes en multipliant les usages avec un verger, un jardin médicinal, un pota-
ger partagé et une terrasse collective extérieure. En complément de ces espaces, chaque 
logement en rez-de-chaussée disposera d’une terrasse privative. 

Esquisse du projet : DMA Architecture, Adélaïde
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Bilan de l’OPAH 2021-2025

Depuis 2021, l’OPAH de Suippe, Moivre et Coole permet aux ménages modestes et 
très modestes de bénéficier d’un accompagnement gratuit dans la réalisation de 
leurs travaux et de subventions majorées. Retrouvez le bilan de l’opération qui s’est 
achevée le 21 novembre dernier.

2025 : une année décisive pour le futur béguinage 

Vous souhaitez des renseignements sur les 
aides aux travaux ? 

Contactez l’Espace Conseil France Rénov’ 
du Pays de Châlons afin de bénéficier d’in-
formations et de conseils personnalisés gra-
tuits ! 

Numéro : 0 800 77 29 30 (appel gratuit)
16 Bd Hippolyte Faure
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

I
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s

Création d’une 
douche adaptée

Installation 
d’un monte-escaliers

Visite de Franck Leroy, Président de la Région Grand Est 
sur le site du projet le 12 avril 2024

Visite du béguinage de Poix-Terron 
le 31 mars 2025

Présentation du projet de béguinage 
lors de la journée des aînés
à Suippes le 25 juin 2025

Visite des parlementaires 
sur le site du projet le 26 mai 2025

 

Réunion avec le Conseil des aînés – Suippes 
Mercredi 26 mars 2025 / 14:00 - 16:30 
 
24 participants, cf feuille émargement 
 
Contextualisation par Mr Mainsant, Président de la communauté de 
communes de la région de Suippes 
 

 
 
Arbre des émotions (Blob Tree) : 
- n°20 : Je suis encore en forme donc je n'ai pas encore besoin d'aller à la maison de 
retraite, mais le béguinage c'est possible. 
- n°9 : Je ne suis pas encore prête à déménager, je veux bien réfléchir avec tout le monde 
mais j'espère que ce sera le plus loin possible. Je suis prête à imaginer ce futur, mais pas 
à y aller. 
- n°11 et 12 : Pour le moment je ne suis pas prête à y aller maintenant. Mais j'irai un jour si 
j'avance en âge. Pour éviter la solitude.  
- n°16 - 17 - 18 : Se retrouver tous en un même lieu, c'est comme ça que j'imagine le 
béguinage.  
- n°3 et 2 : L'entraide, ne pas rester seul, et se retrouver. Sans empiéter sur la vie des 
autres.  
- n°5 : Prendre la vie comme elle vient, profiter du béguinage. C’est un personnage 
détendu. 
- n°16-17-118 : L'entraide tout en gardant une intimité, aider les autres s'il le faut. Se 
retrouver tout en étant chez soi. 
- n°13 : J'attends de voir comment je serai plus tard. 
- n° 11 et 12 : le fait d’être ensemble. Être au centre du projet.  
- n° 2 et 3, 19 et 14 : Convivialité, petite entraide 
- n° 10 : je viens ici pour apprendre, observer, contribuer, regarder comment ça va se 
passer pour l’avenir. 
- n° 16 : ne pas être toute seule et aider les gens 
- n° 4 : entraide et ne pas être seule. 
- n°11 et 12 : Permettre d’avoir d’autres personnes, quelqu’un à qui parler, ne pas être toute 
seule.  
- n°18 : Ne pas être seule et aider tant que je le peux.  
- n°4 : Être avec les gens, ne pas être toute seule.  
- n°11 et 12 : Idée d’être ensemble, le lien que cela créé, ne pas être seul 

Réunion de co-construction avec les seniors du territoire
le 26 mars 2025

Présentation du projet lors de la Foire de Châlons 
le 2 septembre 2025

Visite de Romain Royet, Préfet de la Marne, 
1er octobre 2025

Le projet, lauréat de l’AMI Béguinage 
de la Région Grand Est, 20 novembre 2025

Bilan de l’OPAH sur la Région de Suippes  

72 ménages  accompagnés

29 dossiers  d’adaptation du logement

41 dossiers  de rénovation énergétique 

2 dossiers  de travaux lourds

396 443 €  de subventions accordées !

Zoom sur l’adaptation du logement 

au vieillissement ou au handicap 

MaPrimeAdapt’ s’adresse aux personnes 
âgées ou en situation de handicap. 
Elle peut financer 50 % ou 70 % de vos 
travaux d’adaptation en fonction de vos 
ressources. 

Depuis le début de l’OPAH  :

48 531 €  : d’aides octroyées  
 
10 400€ : montant moyen des travaux

1 617€  : montant moyen de l’aide de la 
Communauté de Communes  

6 957€  : montant moyen des aides au 
total.

Principaux gestes de travaux  financés: 
adaptation de salle de bain, installation 
de monte-escaliers.

Exemples de travaux financés 
dans le cadre de l’OPAH
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La Résidence Pierre Simon : un lieu de vie 

et d’accompagnement pour les aînés

La Maison de Santé et les médecines douces : 

une offre de santé diversifiée sur le territoire

Gérée par le Centre intercommunal d’action 
sociale, la résidence propose une capacité 
d’accueil d’environ 95 places, dont une uni-
té spécialisée pour les personnes atteintes 
de la maladie d’Alzheimer. L’établisse-
ment permet également l’accueil tempo-
raire de résidents, offrant ainsi des solutions 
adaptées aux différentes situations de vie. 
 
Au quotidien, les résidents bénéficient d’un 
accompagnement médical et paramédical 
assuré par une équipe pluridisciplinaire, 
composée notamment d’infirmiers, d’aides-
soignants et de personnels spécialisés. Un 
Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 
propose par ailleurs des activités théra-
peutiques destinées à préserver les capaci-
tés cognitives et l’autonomie des résidents. 
 
La résidence veille également à offrir un 
cadre de vie chaleureux et convivial. Des ani-
mations, ateliers et activités collectives sont 
régulièrement organisés afin de favoriser les 
échanges et de maintenir le lien social. Les 
résidents peuvent également profiter d’es-
paces communs, d’un jardin extérieur et de 
services tels que la coiffure ou la pédicurie. 

À travers son action, la Résidence Pierre 
Simon participe pleinement à la politique 
de solidarité et d’accompagnement des 
aînés menée sur le territoire de la Région 
de Suippes, contribuant ainsi à offrir aux 
seniors un cadre de vie sécurisé et adapté à 
leurs besoins.

Située place Marin-la-Meslée à Suippes, la Résidence Pierre Simon est un établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) qui accueille et accompagne 
les seniors du territoire dans un cadre sécurisé et adapté à leurs besoins.

Située à Suippes, la Maison de Santé Plu-
ridisciplinaire de la Région de Suippes 
constitue un point d’accès essentiel aux 
soins pour les habitants du territoire. Elle 
regroupe plusieurs professionnels de san-
té qui travaillent de manière coordonnée 
afin d’assurer un suivi médical de proxi-
mité et une meilleure prise en charge des 
patients.

Dans un territoire rural, ce type de struc-
ture joue un rôle important pour mainte-
nir l’offre de soins et faciliter l’accès à un 
médecin généraliste ou à des profession-
nels paramédicaux. La maison de santé 
permet ainsi aux habitants de bénéficier 
d’un accompagnement médical dans un 
même lieu, tout en favorisant la collabo-
ration entre les différents professionnels.

Une approche globale de la santé

Aujourd’hui, la santé ne se limite plus uni-
quement aux soins médicaux. De plus en 
plus d’habitants se tournent également 
vers des approches complémentaires fa-
vorisant le bien-être et la prévention.

Sur le territoire de la Région de Suippes, 
certaines structures proposent ainsi des 
pratiques souvent appelées médecines 
douces ou approches de bien-être. Celles-
ci peuvent venir compléter les soins mé-

dicaux traditionnels et contribuer à amé-
liorer la qualité de vie des habitants.

À Suippes, l’espace “Infiniment Bien” en 
est un exemple. Ce lieu dédié au bien-être 
propose différentes pratiques visant à fa-
voriser la détente, la gestion du stress et 
l’équilibre personnel.

Ces approches peuvent notamment in-
clure des pratiques comme la sophrolo-
gie, les techniques de relaxation, les soins 
de bien-être ou d’autres méthodes visant 
à accompagner les personnes dans leur 
recherche d’équilibre et de mieux-être.

Une offre de santé complémentaire

La présence d’une Maison de Santé Plu-
ridisciplinaire, associée à des initiatives 
locales autour du bien-être, contribue à 
proposer sur le territoire une offre de san-
té diversifiée et accessible.

Cette complémentarité entre soins médi-
caux, prévention et bien-être participe à 
une vision plus globale de la santé, au 
service des habitants de la Région de 
Suippes.

Médecine de proximité, prévention et bien-être : à Suippes, plusieurs acteurs 
contribuent à proposer aux habitants une approche globale de la santé.

Un numéro unique pour les médecins 
de la Maison  de santé Pluridisciplinaire 
depuis le 16 mars 2026 : 03 26 70 64 91

Résidence Pierre Simon
1 place Marin-la-Meslée - 51600 Suippes
03 26 70 05 08
contact@ehpad-suippes.fr
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Les travaux de rénovation de la Résidence 
Pierre Simon avancent conformément au 
planning.
La rénovation énergétique est presque 
achevée avec isolation, nouvelles 
menuiseries et chauffage par géothermie.
La cuisine est rénovée et la mise aux 
normes du système de sécurité incendie 
touche à sa fin.
La modernisation des chambres et des 
espaces de vie se poursuit.
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Contrat Local de Santé (CLS) : 

vers des actions concrètes 

pour le territoire

Sport santé à la Piscine de Suippes

Plusieurs groupes de travail thématiques, 
réunis en décembre et janvier, ont permis 
d’échanger sur les besoins du territoire. 
Ces rencontres ont également été l’occa-
sion d’identifier les dispositifs existants, les 
manques éventuels et les pistes d’améliora-
tion à développer dans les années à venir.
Trois groupes de travail thématiques, orga-
nisés autour de trois axes de refléxion.

Cadre de vie et environnement

Les échanges ont porté sur les questions 
de mobilité, d’accessibilité, d’habitat et 
d’aménagement du territoire, mais aussi sur 
l’accès aux services administratifs. L’objec-
tif est de favoriser un environnement de vie 
adapté aux besoins de tous les habitants.

Offre sociale et médico-sociale

Ce groupe s’est intéressé aux dispositifs 
d’accompagnement des personnes âgées, 
au maintien à domicile, aux solutions d’hé-
bergement pour les personnes en situation 
de handicap ou de vulnérabilité, ainsi qu’à 
l’accompagnement social des publics fra-
giles.

Offre de soins et prévention

Les discussions ont également abordé la 
disponibilité des professionnels de santé, 
les enjeux liés à la santé mentale, le déve-
loppement des compétences psychoso-
ciales, les actions sport et santé, ainsi que 
les questions liées à la garde des jeunes 
enfants et à l’offre périscolaire.

Un plan d’actions en préparation

L’ensemble de ces échanges permettra 
d’élaborer un plan d’actions pluriannuel, 
construit en partenariat avec les acteurs du 
territoire. Celui-ci sera présenté au comité 
de pilotage et aux élus de la Communauté 
de Communes en avril 2026.

Le CLS est porté conjointement par la 
Communauté de Communes et l’ARS. Son 
comité de pilotage  est composé de :
la CAF, la CARSAT, la MSA, la CPAM, 
l’Éducation Nationale, la Région Grand Est, 
l’ARS et la Communauté de Communes de 
la Région de Suippes. Cette instance pourra 
évoluer en fonction des actions mises en 
place.

La signature officielle du Contrat Local de 
Santé est d’ores et déjà prévue le 4 juin 
2026.

À la suite de la réalisation du diagnostic local de santé et de la priorisation des enjeux 
identifiés sur le territoire, la Communauté de Communes de la Région de Suippes a réuni 
de nombreux partenaires afin de travailler collectivement à la mise en place d’actions 
concrètes.

Le sport, allié du bien-être

Le dispositif s’adresse aussi bien aux per-
sonnes atteintes de maladies chroniques, 
en convalescence, qu’à celles qui sou-
haitent simplement entretenir leur forme. 
Encadrées par des éducateurs diplômés 
et formés au Sport Santé, les séances 
aquatiques sont conçues pour s’adap-
ter aux capacités de chacun. Grâce à la 
portance de l’eau, les mouvements sont 
facilités, les articulations ménagées et la 
détente au rendez-vous.

Une pratique douce et encadrée

Ici, pas de chrono ni de compétition : 
le plaisir de bouger prime sur la perfor-
mance. Les activités visent à retrouver 
confiance en son corps, à améliorer la 
condition physique, à réduire le stress et 
à renforcer le lien social. Dans une am-
biance conviviale, chacun progresse à 
son rythme et retrouve le goût du mou-
vement.

Comment participer ?

Avant de rejoindre le programme, un cer-
tificat médical d’aptitude ou une pres-
cription “sport sur ordonnance” délivrée 
par votre médecin est nécessaire. Cette 
étape permet d’adapter les exercices à 
votre situation et de garantir un accom-
pagnement personnalisé.

À vous de plonger !

Que vous soyez en reprise d’activité, en 
quête de mieux-être ou simplement cu-
rieux, le Sport Santé à la Piscine de Suippes 
est une belle occasion de prendre soin de 
vous, tout en douceur.

Renseignements et inscriptions à l’ac-
cueil de la piscine pendant les horaires 
d’ouverture.
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Piscine intercommunale
Avenue de Sainte-Ménéhould - SUIPPES
Tel.: 03 26 68 40 02
piscine@cc-regiondesuippes.com
www.piscinedesuippes.fr

Contrat Local de Santé
de la Région de Suippes
Isabelle PERSON
03 26 70 55 46
cls@cc-regiondesuippes.com
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L I V R E T  D ' A C C U E I L

F O Y E R  D E  V I E  L E  J O L I V E T

Foyer de Vie Le Jolivet
6 rue de la Libération

51600 SUIPPES
 

Téléphone : 03.26.70.03.65
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Pouvez-vous présenter le 
Foyer de Vie Le Jolivet, sa 
mission, ainsi que le public qu’il 
accueille ?

Le Foyer de Vie Le Jolivet est un 
établissement médico‑social 
géré par l’association ELAN AR-
GONNAIS.

Il dispose d’une capacité d’ac-
cueil de 35 places, complétée 
par 2 places d’accueil tempo-
raire. Un logement équipé de 
domotique permet à deux per-
sonnes accompagnées de vivre 
de manière plus inclusive au 
sein de la ville de Suippes.

Sa mission principale est d’as-
surer, l’application des droits 
(inclusion, autodétermination, 
citoyenneté), l’accueil et l’hé-
bergement, à temps partiel ou 
complet, de personnes adultes 
en situation de handicap men-
tal et/ou présentant une défi-
cience intellectuelle ou des 
troubles psychiques stabilisés.

L’admission se fait sur orienta-
tion de la CDAPH et uniquement 
si la personne souhaite venir.  
Le public accueilli est composé 
d’adultes, généralement à par-
tir de 20 ans. 

Quelles sont les valeurs et 
les objectifs prioritaires du 
Foyer de Vie Le Jolivet pour 
permettre aux personnes 
accompagnées de vivre une vie 
riche, accueillante et la plus 
autonome possible ?

Le Foyer de Vie Le Jolivet s’ins-
crit dans les valeurs du respect, 
de la bienveillance, de la di-
gnité, et de l’accompagnement 
individualisé des personnes en 
situation de handicap.
 Sa démarche repose sur le res-
pect des droits des personnes, 
des bonnes pratiques profes-
sionnelles de l’HAS et du cadre 

Rencontre avec Martial Vuillaume

Directeur Général Adjoint de

« L’Elan Argonnais »  

réglementaire médico‑social. L’établissement 
souhaite intégrer le plus possible les personnes 
accompagnées dans la vie de la commune, 
comme tout citoyen/habitant 

Les objectifs prioritaires sont :

n Offrir un cadre de vie chaleureux et sécurisant
L’établissement met en place un environnement 
qui permet à chaque résident de se sentir « chez 
soi », notamment grâce à la personnalisation 
des espaces et à une ambiance conviviale. 

n Favoriser le bien‑être et l’épanouissement per-
sonnel.
Des activités éducatives, sociales, festives et 
culturelles sont proposées pour permettre aux 
résidents d’avoir une vie la plus riche et agréable 
possible. 

n Maintenir et développer l’autonomie
Chaque personne bénéficie d’un projet indivi-
dualisé en fonction des capacités et besoins indi-
viduels afin de soutenir la personne dans ses com-
pétences quotidiennes et dans ses choix de vie.

n Assurer un accompagnement durable
Le foyer peut accueillir une personne tout au 
long de sa vie adulte, impliquant une responsa-
bilité forte dans la qualité de l’accompagnement 
proposé. 

Comment la résidence favorise-t-elle l’inclusion 
sociale et le lien avec la vie locale sur le 
territoire de la Région de Suippes ?

Le Foyer de Vie Le Jolivet s’inscrit pleinement 
dans la dynamique locale de la commune de 
Suippes et de son territoire. Il aide la ville dans 
les actions communales exemple : fête de la mu-
sique, carnaval, marché de Noel, fête du sport, …)

Grâce à sa localisation en centre‑bourg et à ses 
activités éducatives et sociales, l’établissement 
favorise les interactions avec :
n Les associations locales, les clubs sportifs, la 
mairie, la médiathèque …

n Les événements culturels et sportifs du territoire.

n Les commerces de proximité.

n Développement du lien social.

Les accompagnements en extérieur et les pro-
jets menés avec les acteurs du territoire per-
mettent de :

n Soutenir l’intégration sociale en promouvant 
l’inclusion et la citoyenneté.

n Adapter l’environnement social pour qu’il 
soit accessible aux personnes accompagnées 
(exemple l’adaptation des outils de communica-
tion pour les non-lecteur, prévention des risques 
dans la mobilité piétonne… ).

n Renforcer les compétences relationnelles. 

n Lutter contre l’isolement des personnes ac-
cueillies.

n Lutter contre la stigmatisation des personnes 
que nous accompagnons 
Coopération avec les acteurs médico‑sociaux du 
territoire.

Le fonctionnement du foyer est articulé avec les 
dispositifs locaux et départementaux (Départe-
ment/service handicap grand Age, MDPH, CLS, 
CLIC, Maison pour tous, EHPAD, autres établis-
sements et services de l’association mais éga-
lement ceux d’autres associations) contribuant 
ainsi à une coordination locale autour du par-
cours des personnes accompagnées.

L’un des objectifs principaux, est l’inclusion, pour 
cela nous accompagnons les personnes, qui en 
ont les compétences et l’envie, sur du droit com-
mun (quand ce dernier accepte de s’adapter 
quelque peu), exemple l’accès à un logement, à 
des activités culturelles, sportives ou de loisirs, 
préventions au niveau de la santé…

Martial Vuillaume
Directeur Général Adjoint

L’Elan Argonnais
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Résidence Le Jolivet (Foyer de vie)
6 rue de la Libération, 51600 SUIPPES
Tel.: 03 26 70 03 65
jolivet@elan-argonnais.fr
www.elan-argonnais.fr

Foyer de vie le Jolivet à Suippes



Communauté de Communes de la Région de Suippes
15, place de l’Hôtel de Ville

51600 SUIPPES

     Mme DOLLÉANS au     03 26 63 54 49 ou

franceservices.kd@cc-regiondesuippes.com

   Mme BERTHO au     03 26 70 55 43 ou
franceservices.sb@cc-regiondesuippes.com
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LES PARTENAIRES

Accès personnalisé 

à la santé

LES OFFRES 
DE SERVICES COMPLÉMENTAIRES 

g CDAD (Conseil Départemental d’Accès au Droit ) :

Bons de consultation d’avocat :
•	 Ces	 bons	 sont	 délivrés	 par	 France	 Services	 sur	 présentation	 d’une	

pièce	d’identité	et	avis	d’impôts	sur	le	revenu	(non-imposable)	et	vous	
permettent	 de	 consulter	 gratuitement	 un	 avocat	 avant	 l’engagement	
d’une	procédure	judiciaire.

•	 Les	 bons	 «victimes»	 permettent	 aux	 victimes	 d’infractions	 pénales	
d’obtenir	 la	 même	 prestation	 sans	 condition	 de	 ressources	 mais	
uniquement	sur	présentation	d’une	pièce	d’identité.

Permanences d’avocat :
•	 Vous	 pouvez	 consulter	 un	 avocat	 gratuitement	 avant	 d’engager	 toute	

procédure	 judiciaire	 et	 échanger	 sur	 votre	 dossier.	 Les	 consultations	
confidentielles	 (déplacement	 avocat)	 seront	 réalisées	 sur	 rendez-vous	
auprès	de	France	Services	et	se	dérouleront	une	demi-journée	par	mois	
(le	deuxième	mardi	du	mois	de	14h	à	17h).	

g Défenseur des droits :

Il	 assure	 la	 défense	 des	 droits	 des	 usagers	 des	 services	 publics	 et	
peut	engager	des	règlements	amiables,	 faire	des	recommandations,	
présenter	des	observations	en	justice…
Toute personne physique ou toute personne morale	(une	société,	
une	 association…)	 peut le saisir directement et gratuitement 
lorsqu’elle	:	
•	 Pense	qu’elle	est	discriminée
•	 A	des	difficultés	dans	ses	relations	avec	un	service	public	(Caisse	

d’Allocations	Familiales,	Pôle	Emploi,	retraite,	SNCF,	CPAM…)
•	 Estime	que	les	droits	d’un	enfant	ne	sont	pas	respectés
•	 Constate	 qu’un	 représentant	 de	 l’ordre	 public	 (police,	

gendarmerie,	douane...)	 ou	privé	 (un	agent	de	sécurité…)	n’a	
pas	respecté	les	règles	de	bonne	conduite

•	 Souhaite	être	orientée	ou	protégée	en	tant	que	lanceur	d’alerte
•	 Le	Défenseur	des	droits	traite	vos	réclamations	gratuitement	et	

de	manière	impartiale.

Les permanences sur RDV (dernier	 mardi	 après-midi	 du	 mois) 
d’une durée de 30 minutes sont confidentielles et gratuites.

Renseignements et prise de rendez-vous au 03 26 63 54 49 ou 03 26 70 55 43

Un service
de la Communauté de Communes 

de la Région de Suippes
Horaires d’ouverture :

Lundi: 	 9h00-12h00	  13h30-17h00
Mardi	:            8h30-12h00 	 13h30-17h00
Mercredi :	 8h30-12h00	  
Jeudi : 	 13h30-17h00
Vendredi :    	8h30-12h00	

France Services 
15 place de l’Hôtel de ville à Suippes 

Karine DOLLÉANS - Tél.: 03 26 63 54 49
franceservices.kd@cc-regiondesuippes.com 
Séverine BERTHO -  Tél.:  03 26 70 55 43
franceservices.sb@cc-regiondesuippes.com
Floriana BUISSON -  Tél.:  03 26 63 54 47
franceservices.fb@cc-regiondesuippes.com
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Des démarches, des questions… et un lieu pour vous aider : 

France Services  
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Un courrier que l’on ne comprend pas, une démarche en ligne complexe, des documents 
perdus… Ces situations, beaucoup d’habitants les connaissent. Et souvent, elles arrivent 
toutes en même temps.
C’est précisément pour répondre à ces réalités que France Services existe.

Quand une question devient un casse-tête

Marie, comme beaucoup d’entre nous, reçoit un courrier de 
la CAF lui demandant de justifier ses ressources. Elle sait qu’il 
faut répondre, mais entre les documents à rassembler et les 
démarches à faire en ligne, elle repousse… encore et encore.

À France Services, Marie trouve un lieu où poser sa question, 
comprendre ce qui est attendu et être accompagnée pas à 
pas pour compléter son dossier. Ici, on prend le temps d’ex-
pliquer, simplement.

Quand le numérique devient un obstacle

Jean est futur retraité. Il doit déposer sa demande, mais il n’a 
pas accès à internet et ne sait pas comment faire seul.
Cette situation est loin d’être isolée.

À France Services, Jean est accompagné dans ses démarches, 
sans jugement. Un agent l’aide à comprendre les étapes, à 
utiliser les outils numériques et à transmettre sa demande. Le 
numérique devient un outil, plus un frein.

Quand on ne sait plus par où commencer

Sarah a perdu ses titres : carte d’identité, carte grise, carte 
vitale. Elle ne sait pas quelle démarche faire en premier, ni à 
quel service s’adresser.

À France Services, elle trouve un point d’entrée unique. Un 
agent l’oriente, l’aide à prioriser les démarches et l’accom-
pagne pour refaire ses documents, étape par étape.

Un lieu proche, humain et utile
 
France Services est avant tout un espace 
d’accueil et d’accompagnement de 
proximité, ouvert à l’ensemble des habitants 
du territoire. Dans un cadre accessible 
et convivial, chacun peut venir y trouver 
des informations, poser ses questions 
ou bénéficier d’une aide personnalisée 
pour ses démarches administratives. 
 
Que ce soit pour effectuer une démarche en 
ligne, comprendre un courrier administratif, 
compléter un dossier ou être orienté vers 
le bon interlocuteur, les agents France 
Services sont présents pour accompagner 
les usagers pas à pas. Leur rôle est 
d’apporter un soutien concret, en prenant 
le temps d’expliquer les procédures et 
de guider chacun dans ses démarches. 
 
De nombreux domaines peuvent être 
abordés au sein de ce service : prestations 
sociales, emploi, santé, logement, 
retraite, impôts, titres d’identité, carte 
grise ou encore démarches liées à 
la justice. Les habitants peuvent 
également être aidés dans l’utilisation 
des outils numériques nécessaires 
pour certaines démarches en ligne. 
 
Grâce à cet accompagnement de proximité, 
France Services contribue à simplifier 
l’accès aux services publics, notamment 
pour les personnes qui rencontrent des 
difficultés administratives ou numériques. 
Ce lieu d’accueil joue ainsi un rôle essentiel 
pour faciliter les démarches et garantir 
l’accès aux droits pour tous, quel que 
soit l’âge ou la situation des usagers. 
 
Au-delà de l’aide administrative, France 
Services se veut aussi un lieu d’écoute et 
d’orientation, permettant aux habitants 
d’être accompagnés et conseillés dans 
leurs projets et leurs besoins du quotidien.
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Des conventions pour soutenir l’emploi 

et l’entrepreneuriat local

Dans le cadre de sa stratégie de 
développement économique et d’emploi, la 
Communauté de Communes a conclu des 
conventions de partenariat avec Partage 
Travail et Germinal.
Ces partenariats traduisent une volonté 
forte : apporter des solutions concrètes aux 
entreprises locales tout en accompagnant les 
parcours professionnels et entrepreneuriaux 
des habitants du territoire.

Acteur de l’insertion par l’activité économique, 
Partage Travail 51 permet aux entreprises et 
aux particuliers de répondre à leurs besoins 
en main-d’œuvre grâce à la mise à disposition 
de salariés accompagnés, pour des besoins 
ponctuels ou plus durables. 
Ce dispositif conjugue performance 
économique et utilité sociale, en favorisant 
le retour à l’emploi. L’association propose des 
permanences chaque mercredi après-midi 
dans les locaux de France Services à Suippes. 

Si vous êtes à la recherche d’un emploi ou 
si vous cherchez du personnel, vous pouvez 
contacter Alain Mora, chargé d’affaires 
au 07 68 82 94 92 ou à alainmora@
partagetravail.fr

Germinal accompagne quant à lui les 
porteurs de projets et entrepreneurs, de la 
création au développement de leur activité. 
L’association propose un suivi individualisé, 
des temps collectifs et une mise en réseau, afin 
de sécuriser les parcours entrepreneuriaux et 
favoriser la pérennité des entreprises. 

Vous pouvez contacter Céline Borssard, 
chargée d’accompagnement entrepreneurial 
au 07 85 74 76 93 ou à celine.brossard@
groupe-sos.org

Grâce à ces conventions, la collectivité 
joue pleinement son rôle de facilitateur, en 
mettant en relation les entreprises, les porteurs 
de projets et des partenaires spécialisés, au 
service du dynamisme économique et de 
l’emploi local.

Les acteurs de la solidarité près de chez vous

  

Petite enfance

Relais Petite Enfance « Les bébés trotteurs »
15 place de l’Hôtel de Ville – 51600 Suippes
03 26 63 54 50
rpe@cc-regiondesuippes.com

Vie sociale et familles

Espace de Vie Sociale « Comme à la maison » 
Familles Rurales
06 77 43 69 34
evs.commealamaison@famillesrurales.org

Groupement Familles Rurales de la Région de 
Suippes
06 47 95 19 21
touchatous@yahoo.fr

Familles Rurales – St-Hilaire / Jonchery / Souain
03 26 64 37 01
famillesrurales.shjs@gmail.com

Familles Rurales – La Cheppe / Bussy
06 18 94 09 39
fruraleslacheppebussy@gmail.com

Familles Rurales – Cuperly / Vadenay
06 60 88 41 17
severine.francart@wanadoo.fr

Familles Rurales – La Tourbe
06 86 37 85 00
famillesruralestourbe@laposte.net

Familles Rurales – St-Rémy / La Croix / Tilloy
06 80 47 85 99
elodody1451@gmail.com

Familles Rurales – De la Py (Sommepy-Tahure)
06 74 10 80 59
lescrocoscroustillants@orange.fr

Familles Rurales – Somme-Suippe
06 75 66 23 79
famillesruralessommesuippe@gmail.com

Familles Rurales – Entre Suippe et Vesle
03 26 64 54 80
s.hautecoeur@orange.fr

Aide à domicile et solidarité

ADMR La Noblette – La Py – La Vesle
03 26 70 61 22
ojlcriton@yahoo.fr

ADMR Résidence Saint-Martin
06 83 34 55 57
marie-francois.thiebault@wanadoo.fr

Réseau solidaire
Centre Culturel et Associatif Jean Huguin – 
Suippes

Accompagnement des seniors

Infos Seniors Marne
15 place de l’Hôtel de Ville – Suippes
03 26 63 54 47
clic@cc-regiondesuippes.com

Santé et médico-social

Résidence Pierre Simon – EHPAD
1 place Marin-la-Meslée – 51600 Suippes
03 26 70 05 08
contact@ehpad-suippes.fr

Maison de Santé Pluridisciplinaire de Suippes
place Marin-la-Meslée – 51600 Suippes
03 26 70 64 91

Foyer de Vie « Le Jolivet » – Élan Argonnais
6 rue de la Libération – 51600 Suippes
03 26 70 03 65
jolivet@elan-argonnais.fr
www.elan-argonnais.fr

Services publics

France Services – Région de Suippes
15 place de l’Hôtel de Ville – Suippes
Karine Dolléans – 03 26 63 54 49
Séverine Bertho – 03 26 70 55 43
Floriana Buisson – 03 26 63 54 47

Emploi et entrepreneuriat

Partage Travail 51
07 68 82 94 92
alainmora@partagetravail.fr

Germinal
07 85 74 76 93
celine.brossard@groupe-sos.org

M.Mainsant, Président de la CCRS aux cotés des 
représentantes de Partage Travail 51 et Germinal
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C’est quoi ?

Ouverture le mercredi 8 avril 

Pour qui ?

Un espace convivial et bienveillant de jeux, de 
rencontres, d’échanges pour les enfants et les  parents.

Pour les enfants âgés de 0 (de la naissance) à 6 ans, 
accompagnés de leur parent ou d’un adulte référent ( Grand-parent...).

Quand ?
Ouvert de 9h à 12h, en alternance : 
un mercredi sur deux et un jeudi sur deux, hors vacances scolaires.

Où ?
Dans la salle d’animation du Relais Petite Enfance 
« Les Bébés Trotteurs », 1er étage, Centre culturel et associatif 
Jean Huguin, 9 rue Saint Cloud 51600 SUIPPES

Anomyne, gratuit et sans inscription

EspaceEspaceEspace
Enfants /Enfants /    ParentsParentsEnfants /  Parents

Audrey MONTEL SAINT PAUL, 
animatrice du Relais Petite 
Enfance « Les Bébés Trotteurs » 
15, place de l’hôtel de ville 
à SUIPPES

03.26.63.54.50 / 06.07.13.87.38
rpe@cc-regiondesuippes.com 

Relais-Petite-Enfance-Les-
bébés-trotteurs


